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Distance de l’installation projetée par rapport : (uniquement dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol) 

Aux limites séparatives de 
propriété (hors domaine public) __ __ , __ __  mètres aux baies des immeubles situées 

sur des fonds voisins __ __ , __ __  mètres

Si la commune d’installation est dotée d’un Règlement local de publicité :

Zonage du règlement local de publicité (indicatif) 

Si l’installation a lieu hors agglomération : 

Emprise d’aéroport Emprise de gare 
ferroviaire 

Périmètre d’un établissement de centre 
commercial délimité par le RLP

     5.2. Nature du dispositif ou du matériel  
Dispositifs muraux
Sur mur : Nombre Format 
Sur clôture : Nombre Format 

Sur palissade : Nombre Format 

Autre (précisez) Nombre Format 
Dispositifs scellés au sol ou 
installés directement sur le sol Nombre Format 

Nombre de faces : Simple-face Double-face 

Dispositifs sur toiture Nombre Format 

Caractéristiques de la publicité lumineuse 

Durée d’installation (8 ans maximum)

Lettres découpées Autre (précisez) :

Numérique A images animées A images fixes Vidéo

Luminance maximale :  de jour cd/m² de nuit cd/m²

Luminance moyenne :  de jour cd/m² de nuit cd/m²

Efficacité lumineuse :  lm/W Consommation électrique (dispositif numérique) kWh

Extinction prévue : horaires Consommation électrique (dispositif numérique)
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     5.3. Autres dispositifs ou matériels existant sur le terrain (si installation sur une propriété privée) 
            

Dispositifs muraux

Sur mur : Nombre Format 

Sur clôture : Nombre Format 

Sur palissade : Nombre Format 

Autre : (précisez) Nombre Format 

Dispositifs scellés au sol ou 
installés directement sur le sol Nombre Format 

Dispositifs sur toiture Nombre Format 

  6. Installation de publicité lumineuse sur mobilier urbain dans le cadre d’une concession 
d’affichage (à l’exclusion des dispositifs supportant des affiches éclairées par projection ou par 
transparence) 

                       

N’indiquez ici que le nombre de dispositifs concernés par la concession, précisez sur la pièce DP5 leurs nature, 
format, localisation, distance par rapport aux baies des immeubles situés sur les fonds voisins. 

Abris : Nombre Colonnes porte-affiches : Nombre

Kiosques : Nombre Mâts porte-affiche : Nombre

Mobilier d’information : Nombre


